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Il3729. Les >e-ssions géniéraî.leB de la chianbre (les notaires s'otlw
vrent *à dix heures de l'ava.nt-midi à Québec et à Montréal alternati.:
vement le deuxième miardi duii mois4 d (jle de haque, annIée.

Si lu jour anifixé est. non juridique les ýses8ion8 coiniencent le
jour Juridique suivant."

6. L'article 8-785 des Statuts refondus est remipaîé pair le sîui-:
Vant ;

t37S5. A ehaque se.ssio)n annuelle, le trésorier rend ses toinpl-
tes à venir au prenfier juillet.>

7. L'article 37,S6 des Stattiats r-efondus, tel qu'amnendé par. la loi
61 Victoria, elhapitre 28, section 2, est aianeîîdé en irenhh)l.Wilt dains
la deuxièine ligne, le mot Il sepltemnbre," paîr le imot ' jutillet."

S. L'article 3787 dles Statuts r-efonidu6 est amendé eii remrplacpint,
le~~31 mo otbe"dnla deuxième ligne, piar le mlot «' se-ptenmi-

bre."i
9. L'article 378S7 des Statuits refondus est -t-endé eii ajottalut,

dans la deuxième ligne, après le mnot 'Orié,"les mnots -si la1
chainbre l'urdonne(.."

10. L'article 38UJ6 des Sta.tut6 r-efonduts est amendé en tsubsti-
tuant, dans la tr-oisièmne ligne, le mot " quinze ", aiîl mlot trnt.

Il.. L'article 381!) dles Stitt- refondus est amiendé eii rernîia-
vanIi, dansa la troisièmne ligne, les mocis -1 unm isi' par les nmots
bquinaze joursz-."

12. L'aîrticle 13,121 dis Statuts refbnuts ebt amnendé un remipla-
çanit3 dans la deuxième lignie, les inots -trois sein:iines " paur les
mots Il unei seinaine.'

13. L'article SS59 des Statuts refondus, tel qu'imendé par la loi
55.5(3 Victoria, chiapitre 31. section G, est dlu nouîveau ainendé emi
remphiçant, dans la l)rcaaièl'e ligne, les mnots Il A la, ses;sion anînuel-
lu " par' les mots e' A lit premiiièîe sesnion (le chanque trieiua1ý" et eni
ajoutant 'à la fil dle cet article le par'agraiphe sulivanit:

IA sa prochaine sessioni, la clî:uabre des notaires nommiera sa1
commuission de discipliune pouur le préscaît trienriat."*

Il. Cette loi entrera eni vigueur lejour (le sa s!ineiom (1).

La section 7, paragizplie d5 (u cih:upitr-e premnier des 81atuts
refondus du Canada, dit ce qui suit

Il Lorsqu'un acte (lu 1Parlemienit, une règle du Sénat ou (le la
Chambre des Comutnes, un ordre ou un anrrêté, uni règlement o1u
une commrission émnanant du gouverneur en conseil eii vertu (le toute
loi l'autorisanit à prescr'iure que des dépositions soient prises sous
serment, portera autoristtion ou prescrira dle prêtel' ou recevoir

(i) Siunciionnce le 10 nm:ars iS99.


